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Les sentiers

> Circuit n° 5

Circuit des crêtes

Balisage Dénivelé Longueur Durée Difficulté

Bleu sur 
fond blanc 265 m 9,5 km 2 h 30 Facile à 

moyen

Sympathique circuit offrant de beaux panoramas
sur Belledonne et Saint-Martin d’Uriage

  Départ : Uriage-les-Bains - Parking derrière l’Office du Tourisme

 1  Alt. 410 m > Aller au bout du parking en direction de Gières et traverser 

le petit pont. Suivre le chemin (sentier des anciennes fabriques) qui descend 

en pente douce en direction du Sonnant d’Uriage. Au Sonnant, continuer sur 

le trottoir qui passe devant des commerces jusqu’au passage piéton. Traverser 

la route (ne pas entrer dans le lotissement des Peiffendes), suivre la route sur 

150 m puis tourner à gauche en prenant le pont sans parapet.

 2  Alt. 350 m > Entrer dans le lotissement du Vaujalas et gagner le 

croisement. En face, un chemin monte dans un pré, en direction des bois. Gravir 

ce chemin assez raide, direction sud-est. Dans les bois ce chemin bifurque 

légèrement sur la droite et continue pour arriver dans des champs. On découvre 

alors au-dessus de nous les maisons typiques de Villeneuve d’Uriage.

Uriage - le Sonnant - Villeneuve - Vaulnaveys-le-Haut - UriageNuméro
de circuit

Numéro
de variante

www.uriage-les-bains.com

Les sentiers > Circuit n° 5
Circuit des crêtes

Renseignements
Office de Tourisme
5, avenue des Thermes
38410 Uriage
04 76 89 10 27
info@uriage-les-bains.com

>  Charte du randonneur

 1 Je respecte le tracé des sentiers et je n’utilise pas de raccourcis.

 2 Je suis discret, je pense aux autres et je regarde la nature.

 3 Je pars avec un équipement adapté.

 4 Je prépare mon itinéraire et j’emporte carte et boussoles.

 5 En montagne, je pars tôt et je préviens mon entourage de mon 
itinéraire.

 6 Je suis TOUJOURS chez quelqu’un, je referme barrières et clôtures            
et je respecte les propriétés privées.

 7 Je ramène mes déchets en ville ou dans la vallée.

 8 Je respecte les autres utilisateurs de la nature et je reste courtois.

 9 Je ne fais pas de feu en forêt.

 10 J’emmène avec moi de quoi m’alimenter et boire suffisamment.

>  Balisage

Continuité

Variante

Virage
à droite

Virage
à gauche

Mauvaise
direction

Chapelle de Villeneuve d’Uriage

Sa cloche datant de 1618 est classée Monument Historique

R
éd

ac
ti

on
 e

t p
ho

to
s 

« 
Le

s 
se

nt
ie

rs
 d

e 
Sa

in
t-

M
ar

ti
n 

d’
U

ai
rg

e 
» 

• 
Ca

rt
og

ra
ph

ie
 M

og
om

a 
• 

R
éa

lis
at

io
n 

CE
RV

õC
O

M
  -

 0
4 

76
 9

9 
26

 0
1 

• 
Im

pr
im

é 
pa

r C
oq

ua
nd

 - 
Pr

od
ui

t C
er

ti
fié

 P
EF

C 
10

-3
1-

20
48

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 >

 E
di

ti
on

 ju
in

 2
01

8

English version available online
> www.uriage-les-bains.com

L’éditeur et l’auteur de ce document ne peuvent être tenus pour                   
responsables d’incident ou d’accident de quelque nature que ce soit 

pouvant intervenir lors de la randonnée.

Police Municipale : 04 76 89 54 07

http://asso-des-sentiers-de-smu.eklablog.com/       
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Les croisillons bleus correspondent au carroyage kilométrique UTM-WGS84 - Carte Mogoma
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722721720 723 724

 3  Alt. 580 m > Traverser le hameau et passer devant le lavoir en dessous 

de la chapelle en direction d’Uriage. Prendre à droite le 1er chemin (chemin des 

Taillées), continuer ce chemin plat qui tourne plein sud (il s’appelle alors chemin 

de Champ-Quieu). Nous sommes en plein champs sur les crêtes entre Villeneuve 

d’Uriage et Herbeys. Vous pouvez admirer la magnifique vue sur la chaîne de 

Belledonne et le Vercors. On atteint le point culminant du parcours (615 m) avant 

de redescendre en pente douce, orienté sud-ouest en direction de Vaulnaveys-

le-Haut. Laisser un chemin sur la droite qui rejoint une ferme, puis continuer sur 

la crête en descente avant d’atteindre une bifurcation.

 4  Alt. 500 m > Nous sommes sur la limite des communes d’Herbeys et 

de Vaulnaveys-le-Haut. Ne pas prendre à droite un chemin qui part sur Herbeys 

mais prendre tout à gauche presque en demi-tour le chemin qui descend sur les 

Alberges direction nord-est.

 5  Alt. 412 m > En bas, ne pas aller jusqu’au rond-point, mais prendre 

la 1ère route à gauche « le chemin des Alberges ». On remarque les imposantes 

villas du début xxe siècle. Le chemin revient sur l’avenue d’Uriage. La traverser et 

continuer par la contre-allée arborée en direction du parc d’Uriage, le traverser 

pour revenir au parking de l’entrée d’Uriage.


